
 

NUMÉRO DE LA DÉCISION : 2018 QCCTQ 2574 
 
DATE DE LA DÉCISION : 20181024 
 
NUMÉRO DE LA DEMANDE : 549929 
 
OBJET DE LA DEMANDE : Demande de modification au Code 

de déontologie 
 
MEMBRE DE LA COMMISSION : Christian Jobin. 
 

Les transporteurs en vrac de Chicoutimi et Dubuc-Nord inc. 
 Demanderesse 

DÉCISION 

LE CONTEXTE 

[1] Les transporteurs en vrac de Chicoutimi et Dubuc-Nord inc. (le Poste) demande à 
la Commission des transports du Québec (la Commission) d’approuver les modifications 
apportées à son Code de déontologie (le Code). 

[2] La demande porte sur l’article 14 f) du Code, afin de le modifier comme suit 
(le soulignement) : 

Avant la modification 

Article 14 f) : L’assemblée générale pourra déterminer que le transport de pierre 
de protection ou de gros calibre pourrait faire l’objet d’une réduction de 25 % du 
temps de travail inscrit au dossier de l’exploitant. 

Modification demandée 

Article 14 f) : L’assemblée générale pourra déterminer que le transport de pierre 
de protection ou de gros calibre sera comptabilisé au dossier du membre dans une 
proportion de 25 %. 

[3] La Commission est donc d’avis que le Poste respecte les exigences de 
l’article 47.13.1 de la Loi sur les transports1 (la Loi). 

                                                           
1 RLRQ, chapitre T-12. 
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L’ANALYSE 

La modification du Code 

[4] L’article 8 de la Loi et l’article 22 du Règlement sur le courtage en services de 
camionnage en vrac2 (le Règlement) exigent que tout règlement concernant les services 
de courtage en transport dans un marché public adopté par le Poste soit approuvé par la 
Commission avant d’entrer en vigueur. 

[5] Avant de demander l’approbation de la Commission, le Poste a l’obligation de 
faire approuver, par ses abonnés, tous ses règlements, en suivant la procédure établie à 
l’article 47.13.1 de la Loi. 

[6] À l’appui de sa demande, le Poste dépose une copie du procès-verbal de 
l’assemblée extraordinaire des membres du Poste tenue notamment pour approuver la 
modification au règlement du Poste. Il dépose également l’avis de convocation, la liste 
des abonnés et la liste des présences à cette assemblée. 

[7] Près de la moitié des abonnés du Poste sont présents à l’assemblée. La 
modification au Code est approuvée par plus des deux tiers des abonnés du Poste qui 
sont présents. 

[8] La Commission est donc d’avis que le Poste respecte les exigences de 
l’article 47.13.1 de la Loi. 

PAR CES MOTIFS, la Commission des transports du Québec : 

ACCUEILLE la demande; 

APPROUVE les modifications apportées au Code de déontologie de Les 
transporteurs en vrac de Chicoutimi et Dubuc-Nord inc., telles 
qu’elles apparaissent à l’annexe « A » jointe à la présente et 
faisant partie intégrante de la décision. 

 
 
 
 
 
 Christian Jobin, 
 Juge administratif et vice-président. 
 
p. j. Annexe « A », Code de déontologie. 
                                                           
2 RLRQ, chapitre T-12, r. 4. 
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